
INFORMATION COMPLEMENTAIRE SUR NOTRE SITE WEB
CONCERNANT LE REMBOURSEMENT DES MEDICAMENTS 

Depuis le 5 octobre 2005, des informations complémentaires relatives au
remboursement des médicaments sont disponibles sur notre site web; ces infor-
mations, basées sur des données qui nous sont fournies par l’INAMI, sont
mises à jour tous les mois. 

Système de remboursement de référence et contrôle de la prescription
Depuis le 1er juillet 2005, le système de remboursement de référence a été
modifié [pour des informations concernant le remboursement de référence,
voir http://inami.fgov.be/drug/fr/refunding-reference/index.asp et http://inami.
fgov.be/drug/fr/news/news04/index.asp]. De plus, à l’avenir, il sera évalué
pour chaque médecin dans quelle mesure il essaie lors de la prescription de
médicaments remboursés de tenir compte de leur prix. A cette fin, à partir
du 1er avril 2006, il sera contrôlé, par périodes de 6 mois, la quantité de
«médicaments bon marché» qu’il prescrit, en pourcentage de son total de
médicaments remboursés prescrits; ces quantités sont exprimées en DDD
(defined daily doses, c.-à-d. nombre de doses journalières). Les «médica-
ments bon marché» regroupent les génériques, les copies, et les médicaments
originaux dont le prix a été suffisamment diminué (indiqués sur notre site
web par le symbole —, voir aussi plus loin); de plus, tous les médicaments
prescrits sous DCI sont aussi comptabilisés dans les «médicaments bon
marché» (en ce qui concerne le système de prescription sous DCI, voir aussi
notre communiqué du 23 septembre 2005 dans la rubrique «Bon à savoir»
et http://inami.fgov.be/drug/fr/news/news05/index.asp). L’arrêté royal du 17
septembre 2005 (M.B. du 27 septembre 2005) fixe le pourcentage de «médica-
ments bon marché» à atteindre, et ce pour les différents titres professionnels,
par ex. 27% pour les médecins généralistes.

Quelles sont les conséquences pour la prescription? 
En ce qui concerne le ticket modérateur et le contrôle de la prescription de
«médicaments bon marché», on peut distinguer deux catégories de médica-
ments.
1. Médicaments sans supplément au ticket modérateur 

Il s’agit des médicaments suivants.
- Les «médicaments bon marché» : génériques, copies et médicaments

originaux dont le prix a été suffisamment diminué. 
Ces «médicaments bon marché» sont indiqués sur le site web par le
symbole —, et sont surlignés en gris.

- Les médicaments qui ne font pas partie de la catégorie «médicaments
bon marché», mais pour lesquels il n’y a pas de supplément au ticket
modérateur, par ex. parce qu’il n’existe pas d’alternative «bon marché»
à base du même principe actif. 
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Ces médicaments sont indiqués sur le site web par le symbole .
2. Médicaments avec un supplément au ticket modérateur 

Il s’agit des médicaments originaux pour lesquels il existe une alternative
«bon marché» à base du même principe actif, et dont le prix n’a pas ou
pas suffisamment été diminué. 
Ces médicaments sont indiqués sur le site web par le symbole —. 

[Voir aussi le communiqué du 5 octobre 2005 dans la rubrique «Bon à savoir»
sur notre site web].
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AUGMENTATION DES PLAFONDS DU TICKET MODERATEUR POUR
CERTAINS MEDICAMENTS AU 1er NOVEMBRE 2005 

Le plafond du ticket modérateur est le montant maximal payé par le patient
comme ticket modérateur pour un médicament remboursé en catégorie b ou
c; ce plafond dépend du type d’assuré (préférentiel ou non) et de la taille du
conditionnement. Un exemple: pour des médicaments remboursés en catégorie
b (le ticket modérateur pour un assuré ordinaire est en principe 25% du prix
public), le montant maximal que payait le patient comme ticket modérateur
avant le 1er novembre pour un grand conditionnement était de € 15,30, même
si le ticket modérateur calculé dépassait ce plafond.

Quels sont les changements depuis le 1er novembre 2005 ? 
Depuis le 1er novembre 2005, les plafonds du ticket modérateur ont été
augmentés pour des médicaments remboursés en catégorie b ou c, lorsque le
«groupe thérapeutique» auquel appartient ce médicament comporte au moins
un générique ou une copie. 
Par «groupe thérapeutique», on entend dans ce contexte une «classe ATC de
niveau 4». La classification «ATC» (Anatomical Therapeutic Chemical) est
un système de classification de médicaments, sous les auspices de l’Organisation
Mondiale de la Santé (plus d’information via http://www.whocc.no/atcddd/). 
Un exemple dans le système gastro-intestinal.
Classe ATC niveau 1: «Système digestif et métabolisme»

niveau 2: « Médicaments dans des affections liées à l’acidité
gastrique»

niveau 3: «Médicaments dans l’ulcère gastro-duodénal et l’œso-
phagite de reflux»

niveau 4: «Inhibiteurs de la pompe à protons»
niveau 5: «Oméprazole»

Les inhibiteurs de la pompe à protons appartiennent donc à une classe ATC
de niveau 4. D’autres exemples de classes ATC de niveau 4 sont les antihis-
taminiques H2, les dihydropyridines, les inhibiteurs de l’enzyme de conversion
de l’angiotensine, les statines.
L’augmentation des plafonds du ticket modérateur au 1er novembre 2005
entraîne donc une augmentation du ticket modérateur pour un certain nombre


